
 

 

 

Convention N° 4743 

INS Form 04 - Rév. 12 – 15 avril 2022 Page 1/6 

Section Inspection 

ATTESTATION D’ACCREDITATION 
ACCREDITATION CERTIFICATE 

N° 3-1372 rév. 8 
Le Comité Français d'Accréditation atteste que : 
The French Committee for Accreditation certifies that : 

EUROMASTER FRANCE 
180 AV DE L EUROPE 

38330 MONTBONNOT-SAINT-MARTIN 

SIREN : 392527404 

satisfait aux exigences de la norme : NF EN ISO/IEC 17020:2012 
fulfils the requirements of the standard : 
et aux règles d’application du Cofrac 
and Cofrac rules of application 
en tant qu'organisme d'inspection de type / As an inspection body of type : C 

Un organisme de type C est un organisme fournissant des services d’inspection autres que de tierce partie 
indépendante à son organisation mère ou à d’autres clients. 
A type C body is a body supplying inspection services other than "third party" to its parent organization or to other 
clients. 

pour les domaines d’activités de / for the domaine of activities of : 

METROLOGIE LEGALE  / LEGAL METROLOGY 

pour lesquelles les activités sont précisément décrites dans l'annexe technique suivante / which activities 
are precisely described in the following technical annex : 

3-1372 rév. 8 

et réalisées à partir d’une ou plusieurs des Implantation(s) listées dans cette annexe technique. 
and performed by one or several of the Geographical unit(s) listed in this technical annex. 
 
Le Cofrac est signataire de l’accord multilatéral d’EA pour l’accréditation pour les activités objets de la 
présente attestation. 
Cofrac is signatory of the European co-operation for Accreditation (EA) Multilateral Agreement for accreditation for 
the activities covered by this certificate. 

Date de prise d’effet / Granting date : 01/08/2022 
Date de fin de validité / Expiry date : 30/06/2027 

Pour le Directeur Général et par délégation 
On behalf of the General Director 

La Responsable du Pôle Environnement - Transport - 
Métrologie Légale, 

Pole manager - Environment - Transport - Legal Metrology, 

Hélène GIBIERGE 
Validé par Hélène GIBIERGE le 27/07/2022 

 
La présente attestation n’est valide qu’accompagnée de l’annexe technique. 
This certificate is only valid if associated with the technical appendix. 
L’accréditation peut être suspendue, modifiée ou retirée à tout moment. Pour une utilisation appropriée, la portée de l’accréditation 
et sa validité doivent être vérifiées sur le site internet du Cofrac (www.cofrac.fr). 
The accreditation can be suspended, modified or withdrawn at any time. For a proper use, the scope of accreditation and its 
validity should be checked on the Cofrac website (www.cofrac.fr). 
Cette attestation annule et remplace l’attestation N° 3-1372 Rév. 7. 
This certificate cancels and replaces the certificate N° 3-1372 Rév. 7. 
Seul le texte en français peut engager la responsabilité du Cofrac. The Cofrac's liability applies only to the french text. 

Comité Français d’Accréditation - 52, rue Jacques Hillairet 75012 PARIS 
Tél. : +33 (0)1 44 68 82 20 – Siret : 397 879 487 00031 –  www.cofrac.fr 
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Section Inspection 

ANNEXE TECHNIQUE 

N° 3-1372 rév. 8 

Organisme d'inspection accrédité : 

EUROMASTER FRANCE 

180 AV DE L EUROPE 
38330 MONTBONNOT-SAINT-MARTIN 

PORTEE D’ACCREDITATION 
 
Accréditation en vigueur : 
 

18 - METROLOGIE LEGALE / 18.4 - Transport - Sécurit é / 
18.4.1 - Prestations d'organisme agréé pour l'inspection périodique des chronotachygraphes numériques # 

Code  Phase, type et objet des inspections  Référentiels d'inspections (réglementaires, normati fs, CdC, ...)  
18.4.1a Inspection périodique des chronotachygraphes numériques installés sur tout 

type de véhicule sauf ceux à plus d'un essieu moteur permanent 
Règlement (UE) n° 165/2014 du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes 
dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 
concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route 
et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 relatif à l'harmonisation de 
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 
transports par route 
Décret n°2001-387 du 03 mai 2001 modifié relatif au contrôle des 
instruments de mesure 
Arrêté du 31 décembre 2001 modifié fixant les modalités d'application de 
certaines dispositions du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 
Arrêté du 7 juillet 2004 modifié relatif aux modalités de contrôle des 
chronotachygraphes numériques 
Circulaire n° 05.00.271.001.1 du 18 janvier 2005 d'application de l'arrêté du 
7 juillet 2004 relatif au contrôle des chronotachygraphes numériques 
Procédure interne 
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Code  Phase, type et objet des inspections  Référentiels d'inspections (réglementaires, normati fs, CdC, ...)  
18.4.1b Inspection périodique des chronotachygraphes numériques installés sur 

véhicule à plus d'un essieu moteur permanent 
Règlement (UE) n° 165/2014 du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes 
dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 
concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route 
et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 relatif à l'harmonisation de 
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 
transports par route 
Décret n°2001-387 du 03 mai 2001 modifié relatif au contrôle des 
instruments de mesure 
Arrêté du 31 décembre 2001 modifié fixant les modalités d'application de 
certaines dispositions du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 
Arrêté du 7 juillet 2004 modifié relatif aux modalités de contrôle des 
chronotachygraphes numériques 
Circulaire n° 05.00.271.001.1 du 18 janvier 2005 d'application de l'arrêté du 
7 juillet 2004 relatif au contrôle des chronotachygraphes numériques 
Procédure interne 
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Section Inspection  

Liste des Implantations concernées par l'accréditat ion octroyée 

 

IMPLANTATIONS ADRESSE TELEPHONE ACTIVITE(S) REALISEE(S) 

ATELIER 11A -  LE BLANC-MESNIL 
3 AV ARMAND ESDERS 

93150 LE BLANC-MESNIL 
/ 18.4.1a 

ATELIER 15L -  VILLEMANDEUR 
26 RUE DE LA BARAUDIERE 

45700 VILLEMANDEUR / 18.4.1a 

ATELIER 22D -  SAINT-EGREVE 

ZONE INDUSTRIELLE 
AV DE L’ILE BRUNE 

38120 SAINT-EGREVE 
/ Toutes activités 

ATELIER 27A -  SAINT-PIERRE-EN-
FAUCIGNY 

LD LES JOURDIES 
30 RUE CHAMP PLANS 

74800 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY 
 18.4.1a 

ATELIER 28N - CONFLANS-ST-
HONORINE 

ZI DU CHAMPS GAILLARD 
9 RUE DE L’ACTIVITE 

78700 CONFLANS-ST-HONORINE 
// 18.4.1a 

ATELIER 32J -  TOULON-SUR-ALLIER 

ZAC DES GRIS 
PARC LOGISTIQUE 

03400 TOULON-SUR-ALLIER 
/ 18.4.1a 

ATELIER 4BA -  LUDRES 
422 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 

54710 LUDRES 
/ 18.4.1a 

ATELIER 4DE -  STRASBOURG 

ZONE EUROFRET 
3 RUE DE BAYONNE 

67100 STRASBOURG 
/ 18.4.1a 

ATELIER 47F -  SAINT-NABORD 
MOULIN - LIEUDIT RANFAING 

88200 SAINT-NABORD 
/ 18.4.1a 
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IMPLANTATIONS ADRESSE TELEPHONE ACTIVITE(S) REALISEE(S) 

ATELIER 5PM -  PAMIERS 
43 AV DE LA RIJOLE 

09100 PAMIERS 
/ 18.4.1a 

ATELIER 5QG - ONET-LE-CHATEAU 

PARC ST MARC 
RTE D’ESPALION 

12850 ONET-LE-CHATEAU 
/ 18.4.1a 

ATELIER 52C -  LE PONTET 

LOT ACTIV LA GAULOISE 
RUE DE LA VERDETTE 

84130 LE PONTET 
/ 18.4.1a 

ATELIER 57D - VITROLLES 

ZI LES ESTROUBLANCS NE02 
ZI QUATRIEME AVENUE 

13127 VITROLLES 
/ 18.4.1a 

ATELIER 58G - MONTPELLIER 
4800 RUE DE LA JEUNE PARQUE 

34070 MONTPELLIER 
/ 18.4.1a 

ATELIER 58R - FLASSANS-SUR-ISSOLE 
4 CHE RN7 

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE / Toutes activités 

ATELIER 6CB - BOURGES 

ZAC TRIANGLE DES VARENNES 
RUE NICEPHORE NIEPCE 

18000 BOURGES 
/ Toutes activités 

ATELIER 6NB - VILLENEUVE-LA-
GARENNE 

ZI DU VAL DE SEINE 
8 AV DE LA REDOUTE 

92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 
/ 18.4.1a 

ATELIER 6ND -  GONFREVILLE 
L'ORCHER 

RTE INDUSTRIELLE 

76700 GONFREVILLE L'ORCHER 
/ 18.4.1a 

ATELIER 6OE - AMIENS 
AV ROGER DUMOULIN 

80000 AMIENS 
/ 18.4.1a 

ATELIER 6TA - LESQUIN 

CRT 
407 RUE DE LA CROIX BOUGARD 

59810 LESQUIN 
/ 18.4.1a 
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IMPLANTATIONS ADRESSE TELEPHONE ACTIVITE(S) REALISEE(S) 

ATELIER 6TC - DUNKERQUE 

ZI DE PETITE SYNTHE 
RUE DE L ALBECK 

59640 DUNKERQUE 
/ 18.4.1a 

SIEGE SOCIAL 
180 AV DE L EUROPE 

38330 MONTBONNOT-SAINT-MARTIN / 18.4.1a 

 

Date de prise d’effet : 01/08/2022 
 

Le Responsable d’Accréditation Pilote 
The Pilot Accreditation Manager 

Validé par Sandrine BERTRAND le 26/07/2022Validé par Sandrine BERTRAND le 26/07/2022Validé par Sandrine BERTRAND le 26/07/2022Validé par Sandrine BERTRAND le 26/07/2022    

 
 

Sandrine BERTRAND 

 

 

 

 Cette annexe technique annule et remplace l’annexe technique 3-1372 Rév. 7. 

Comité Français d’Accréditation - 52, rue Jacques Hillairet 75012 PARIS 
Tél. : +33 (0)1 44 68 82 20 – Siret : 397 879 487 00031 – www.cofrac.fr 


